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Possibilité de prolongation du terme des Fonds du FCPF au-delà de 2020 

 

Cette Note de la FMT a pour objectif de faciliter les discussions lors de la PA7 sur la possibilité de 
prolonger le terme du Fonds Carbone et/ou du Fonds de préparation du FCPF au-delà de 2020. 
 
1. Contexte 
 
Lors de la dixième réunion du Fonds Carbone en juin 2014 (CF10), les Participants au Fonds 
Carbone (PFC) ont convenu qu’il était important de discuter, à l’occasion de l’une des réunions 
ultérieures du Fonds Carbone, de l’avenir du Fonds Carbone du FCPF et de son rôle de 
mécanisme pilote de paiements basés sur les résultats pour la REDD+ . Dans ce contexte, les 
PFC ont aussi convenu de discuter lors de la réunion suivante du Fonds Carbone (CF11) de la 
date de cessation du Fonds Carbone, prévue au 31 décembre 2020, en tenant compte des 
implications sur la durée de la mise en œuvre du Programme de RE.  
 
La FMT a rédigé une note (Note CFM-2014-2 de la FMT) pour la CF11 et fait une présentation 
lors de cette réunion. La note et la présentation ont surtout porté sur une prolongation possible 
du Fonds Carbone bien qu’elles aient aussi abordé la prolongation du Fonds de préparation. La 
Note de la FMT et la présentation se trouvent en ligne sur la page consacrée à la CF11 sur le site 
du FCPF : 
 
https://www.forestcarbonpartnership.org/sites/fcp/files/2014/september/FMT%20Note%20CF
M%202014-2%20Extending%20the%20Term%20final.pdf 
 
https://www.forestcarbonpartnership.org/sites/fcp/files/2014/october/CF11%204b.%20%20Po
ssible%20Extension%20of%20the%20Term%20of%20Funds.pdf 
 
Il est important de noter que le terme du Fonds Carbone peut être prolongé par consentement 
unanime des Participants au Fonds Carbone (PFC) tandis que le Fonds de préparation ne peut 
être prolongé qu’avec le consentement unanime de tous les Pays REDD Participants et Bailleurs 
Participants.  
 
Les Pays REDD Participants sont les Pays RED sélectionnés par le CP qui ont signé un Accord de 
participation. Comme les pays sélectionnés récemment devraient avoir signé un Accord de 
participation sous peu, il est probable qu’une prolongation du Fonds de préparation doive faire 
l’objet d’un consentement unanime des 47 pays REDD dans leur ensemble.  
 
Les Bailleurs Participants sont les bailleurs qui participent au Fonds de préparation. Il est 
important de noter que 9 des 15 Bailleurs Participants sont aussi des PFC bien que seuls 7 sur 
ces 9 étaient présents à la CF11. 
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2. Résultats de la CF11 

 Les PFC ont généralement soutenu une prolongation du Fonds Carbone au-delà de sa date 
actuelle de cessation du 31 décembre 2020, principalement pour garantir une période 
raisonnable de mise en œuvre des Programmes de Réduction des Emissions (RE). La plupart 
des PFC ont mentionné une prolongation potentielle jusqu’en décembre 2025.  

 Cependant, les PFC ont souligné la nécessité de compenser une prolongation potentielle par 
des incitations à la prévention de retards dans le développement des programmes et 
d’autres étapes importants. Des dates limites intermédiaires de réalisation de certaines 
étapes ont été suggérées.    

 Afin que les pays REDD+ aient des horizons de planification adéquats pour le 
développement de Programmes de RE, la plupart des PFC étaient en faveur d’une décision 
relative à la prolongation lors de la réunion suivante du Fonds Carbone tandis qu’une faible 
minorité préférait repousser une éventuelle prolongation du terme après la CoP de Paris où 
il y aura, espérons-le, plusieurs signaux sur la REDD + dans les discussions sur le changement 
climatique.   

 Il a été convenu qu’une décision sur la prolongation du Fonds Carbone serait inscrite dans le 
programme de la CF12 (probablement en avril 2015), ce qui permettrait au PFC de solliciter 
des commentaires d’autres Pays REDD à la PA7 et les tenir en compte.   

 La plupart des PFC n’étaient pas en faveur d’une prolongation du Fonds de préparation à ce 
stade, comme il n’y’a pas une urgence actuelle à prolonger le Fonds de préparation comme 
il y existe chez le Fonds Carbone, et ont proposé de réexaminer ce sujet plus tard.  

 Les PFC étaient cependant intéressés à entendre les différents points de vue, y compris 
d’autres pays REDD. Il a été suggéré que la possibilité de prolongation du Fonds de 
préparation fera l’objet d’une discussion initiale de l’AP lors de la prochaine réunion à 
Arusha en Tanzanie. 

3. Discussion à la PA7. 

En tenant compte du contenu de la Note de la FMT et de la présentation préparées pour la 
CF11 ainsi que de la présente Note de la FMT, il est demandé aux Participants et aux 
Observateurs de contribuer aux discussions lors de la PA7 sur la possibilité de prolonger les 
termes du Fonds Carbone et du Fonds de préparation, en mettant l’accent sur le Fonds de 
préparation.  


